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FONCTIONNEMENT

DEPENSES  DE LA  SECTION  DE

FONCTIONNEMENT

RECETTES  DE LA SECTION  DE

FONCTIONNEMENT
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CREDIÏS  DE FONCTIONNEMENÏ  VOÏES

AU ÏITRE  Du  PRESENÏ  BuDGEÏ  (1)
38130,00 38130,00
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RESTES  A REALISER  (R.A.R)  DE

L'EXERCICE  PRECEDENÏ  (2)
0,OO O,OO

002  RESULTAT  DE FONCTIONNEMENT

REPORTE  (2)

(si  déficit)

O,OO

(si excédent)

O,€IO

INVESTISSEMENT

DEPENSES  [)E LA  SECÏION

D'INVESTISSEMENT

RECETTES  DE LA  SECTION

D'INVESTISSEMENT

V

o

ï

E

CREDIÏS  D'INVESTISSEMENT  (1)VOÏE:S

AU ïlïRE  DU PRESËNÏ  BUDGËÏ  (y

compris  le compte  1068)

87 255,0ü 87 255,00

RESTES  A REALISER  (R.A.R)  DE

L'EXERCICE  PRECEDENT  (2)
O,OCI û,OO

OO1 SOL[)E  D'EXECUÏION  DE LA

SECTION  D'INVESÏISSEMENT  REPORTE

(2)

(si solde  négatif)

O,OO

(si solde  positif)

O,OO

TOTAL

(1) Au budget pnmiiif, les créditS  VôiéS cûïïespondent  auX CïéditS  VOtéS IOTS de teiie  élËpë  bud%taiÏe.  De même, pûuï  les décisiüns  modificatives  et le budgst  supplémentaiïe,  leS C=ditS

voiés  coïïespondenf  aux  ttédils  votés  lûïs  ds  l'élape  hudgétaiïe  sans  sommatiûn  avsc  ceux  antéïieuïemenl  vûtés  loïs  du même  exeïcice.

(2) A serviï  uniquement  en cas de ïepïise  des  ïésultats  de l'exeïcice  pïécédent,  sûit  après  le vote  du compte  administratif,  süit  en cas de repiise  anlicipée  des ïésuliats.

LeS ïeSteS à üéaliSeï  de la Sect=n  de fonclionnement  conespündent  en dépenses,  auX dépenses  engagées  nOn mandatées  et nôn ïËiiaChéeS  iëlltiS  qu'elles  Ïessürlsnt  de la cûmptabilité

des engagements  et en ïecettes,  aux ïecettes  ceriaines  n'ayant  pas  dûnné  lieu  à l'émission  d'un  titïe  et non ïafflachées  (R. 2311-1  j du CGCT).

LtiS üestes  à ïéaliSeï  de la seCi=n  d'invesiissement  cüïïespûndeni  ën dépenses,  auX dépensss  sngagées  non mandaiées  au 31/12  de l'exetcice  pïécédenl  telleS  qu'elles  Ïsssortent  de la

comptabililé  des engagements  et aux  ïecettes  cerlaines  n'ayant  pas dûnné  lisu  à l'émission  d'un  titïe  au 3'1/12  de l'exeicice  piécédenf  (R. 231 S-'I j du CGCT).

(3) Tûtal  de la seclion  de fûnctiünnement  = RAR  + ïésullat  ïepûrté  + cïédifs  de fonctionnemenl  vüfés.

Tütal  de la sectiün  d'investissemenl  = RAR  + sûlde  d'exét.ufiün  ïepofé  + cïédits  d'inveslissement  votés.

Tülal  du budget  = Tûlal  de la section  de fonctionnement  * Tütal  de la section  d'investissemenl.
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